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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-54975

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 26-54975

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-10002
28/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SMBS-GLPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

258001924N° National d'identification : 
Abbeville cedexVille : 

80100Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Syndicat Mixte Baie de Somme -Grand Littoral PicardNom du coordinateur du groupement : 
80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de GNR pour des engins agricoles à destination du Syndicat Intitulé du marché : 
Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard et de la Régie Destination Baie de Somme

09134000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Fourniture et livraison de GNR pour des engins agricoles à Description succincte du marché : 
destination du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard et de la Régie Destination Baie de 
Somme

conformément au RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été notifié le 20 mars 2025 à l'entreprise SARL GOURLIN (route de Nouvion - Hameau de 
nolette - 80860 NOYELLES SUR MER)

04/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54975
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54975
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